
Service de la trésorerie
Direction des finances et des services administratifs

Valeur Équivalent du taux
imposable de TINR en 2010 % non Équivalent de 

( taux du 100 $ ) résidentiel l'ancienne TINR
(1)

117 400,00 $ 1,90060 60% 1 338,78 $

(1)

Taux imm.non résidentiel - Taux de base = Résultat
06009,108266,04365,26009,1ynrahC
03628,108266,01984,23628,1sivéL
03649,108266,01906,23649,1erdnetniP
03688,108266,01945,23688,1nozuaL-ed-enneitÉ-tS
04602,108266,02968,14602,1ellivyekaerB-ed-enèléH-tS
00879,108266,08046,20879,1emotsosyrhC-naeJ-tS
01443,101206,02649,11443,1yvéL ed-etnioP-al-ed-hpesoJ-tS
03654,108266,01911,23654,1salociN-tS
02229,103276,05495,22229,1ruetpmedéR-tS
07548,108266,05805,27548,1dlaumoR-tS

pour effectuer le calcul

Calcul de l'équivalent  de l'ancienne taxe 
sur les immeubles non résidentiels :

Taux du 100 $ " équivalent " à l'ancienne taxe sur les immeubles non résidentiels pour 2010

En vertu de la loi sur la fiscalité municipale, la Ville de Lévis utilise, depuis 2005, des taux variés de taxation par catégories d'immeubles pour établir la
facture de taxes des immeubles imposables sur son territoire. La « TAXE FONCIÈRE - TAUX NON RÉSIDENTIEL » regroupe maintenant en un seul taux
l'ancienne taxe foncière générale et l'ancienne taxe sur les immeubles non résidentiels. La Ville ne peut donc plus utiliser la taxe sur les immeubles non
résidentiels comme mode de taxation. 

Afin d'aider les propriétaires d'immeubles, dont les baux de location prévoient que la taxe sur les immeubles non résidentiels est payable par les locataires,
à retrouver dans la nouvelle taxe la charge fiscale qui correspondrait à l'ancienne taxe, le Service de la trésorerie propose le calcul suivant :

Le calcul est la différence entre le taux immeubles non résidentiels moins le taux résiduel (de base), multiplié par le montant de l'évaluation, multiplié par le
pourcentage non résidentiel, divisé par 100.    Exemple : (2.4423 - 0.64517) x 117 400 $ x 60 % ÷ 100 = 1 265.90 $

Montant à changer

VILLE DE LÉVIS

Calcul de l'équivalent de l'ancienne « taxe sur les immeubles non résidentiels » pour 2010


